
Documents nécessaires à l’importation en Algérie

 Copie de passeport

 Fiche de renseignements

 Inventaire détaillé pour douanes, avec la valeur totale des effets usagés, 
daté et signé (indispensable)

 Inventaire détaillé et chiffré pour assurances, avec valeurs pour effets 
usagés, daté et signé (indispensable)

 Original du certificat de changement de résidence, signé par le consulat 
d’Algérie, précisant un séjour de plus d’un an à l’extérieur du pays. 

Tous les documents doivent être visés par le consulat algérien

ATTENTION  
Tous les documents demandés sont très importants. Les douanes algériennes étant très strictes et les frais 
pour attente du conteneur au port ou pour inspection éventuelle de douane étant élevés, il nous faut des 
dossiers complets et conformes pour dédouaner les effets personnels rapidement. Merci de bien vouloir noter 
que toute marchandise déclarée de moins de 6 mois en votre possession est sujette aux droits et taxes.


